





CHAMPIONNATS :
Au titre de la saison sportive 2008-2009 les compétitions d’Athlétisme n’ont pas connues de gros changements par rapport à la saison écoulée a l’exception de l’introduction de la nouvelle table de cotation 2008 et l’introduction de nouvelles classes et épreuves et l’utilisation éventuelle des engins.

NB// l’IPC athlétisme conduit la nouvelle réglementation des engins.
Les championnats du Maroc s’effectueront sur la base de l’organisation et la participation aux championnats régionaux Nord et Sud :

	Nord
	Rabat
	CNS My Rachid

	Sud
	Casa
	Bourgone Casa

	National
	Meknès
	Stade d’Athlétisme



Ne prendront part que les Athlètes affiliés à la F.R.M.S.P.H pour la saison en cours 2008-2009 et ayant la discipline Athlétisme parmis les 2 sports inscrits sur leur licence.

Article :1

· les championnats régionaux sont ouverts aux associations et clubs affiliés en situation régulière avec la fédération.
Article 2 :
· Le nombre d’athlètes par épreuve et par association n’est pas limité.
Article 3 :
· Le nombre d’épreuves par athlète n’est pas limité.
Article 4 :
· Les associations sont tenues d’envoyer leur engagement avant la date limité fixée. Tout engagement reçu au delà de cette date ne sera pas accepté et l’association ne sera pas autorisé à prendre part à la compétition (l’utilisation de l’imprimé est obligatoire).

Article 5 :
· Les associations doivent écrire soigneusement leurs engagements et lisiblement en mentionnant le Nom , Prénom, Classe et l’épreuve .

Article 6 :
· Tous les athlètes doivent avoir leur classification fédérale soit nationale ou internationale et ils doivent s’engager dans leurs épreuves correspondantes programmées.
· Les déficients visuels doivent avoir leur classification avant la sortie de leur licence.

Article 7 :

· Chaque association doit avoir pour chaque réunion technique précédent l’évènement un représentant responsable qui sera le seul interlocuteur lors de cet événement sportif (délégué par son association par écrit).
Article 8 :

· Chaque athlète doit se présenter à la chambre d’appel 20 minutes avant la compétition.

Article 9 :

· Le port de la tenue officielle de l’association ou club est obligatoire (Maillot de l’association).

Article 10 :

· L’équipement et le matériel spécifique sportif utilisé reste personnel.

Article 11 :

-   L’enceinte du terrain est réservée aux athlètes en compétition et aux juges et officiels en fonction uniquement.

Article 12 :

-  Toute réclamation doit être formulé par écrit et accompagné d’un droit de 200Dh, elle doit parvenir au jury d’appel dans un délai de 30 seconde après la proclamation du résultat de l’épreuve concernée.

Article 13 :

-  Tout résultat reste non définitif et il ne sera proclamé qu’une fois homologué par la FRMSPH.

Article 14 :

- Avant chaque compétition d’athlétisme une réunion technique sera programmée généralement la veille de la compétition en présence des représentants des associations, staff technique fédération + délégué fédéral

Et dont débattre :

· Confirmation des engagements définitifs

· Distribution des dossards selon disponibilité

· Composition des séries, ordre de passage et hauteur de          barres, mise à jour des fiches de compétitions.

· Homologation des engins personnels, fauteuils, chaises 
                                        de lancers

· Présentation du jury d’appel

· Présentation des juges arbitres

Article 15 :

· il est demandé aux athlètes vainqueurs de se présenter au podium en tenue officielle de leur association.

Article 16 :

· dans les épreuves, notamment les concours, la fédération se réserve le droit de modifier le nombre de qualifiés et le nombre d’essai pour la phase finale des championnat.(voir article 19,b)
Article 17 :

-   les athlètes qualifiées par la fédération royale marocaine des sports pour personnes handicapées aux championnats nationaux sont dans l’obligation de participer dans leur épreuves, la confirmation des engagements des associations est importante à l’organisation.

Article 18 :
· Les règlements de l’IPC Athlétique  et de l’IAAF seront les bases généraux de toute application en plus des règlements spécifiques de la commission fédérale d’Athlétisme.
Article 19 :
· Système de qualification au championnat du Maroc National.
              a) - courses en couloir : seuls les 8 meilleurs performance nord et sud  dans chaque épreuve accéderont aux Championnats du Maroc.


  - demi fond : de 1500m à 5000m, les 16 meilleurs réalisations seront qualifiés après cumule des résultats Nord et Sud enregistrés accéderont aux Championnats du Maroc.
               b) - concours : seuls les 8 concurrents dans chaque épreuve (après cumule des résultats Nord et Sud enregistrés) accéderont aux Championnats du Maroc.
                     - Nombre des essais : Championnat Régional : 3 essais pour chaque athlète

                           Championnat National : 6  essais pour les concurents
*Le championnat National

    Condition de déroulement des épreuves du Championnat National
· Si l’épreuve comprend 3 athlètes appartenant à 3 associations différentes : l’épreuve se déroule, les 3 athlètes seront médaillés.

· Si l’épreuve comprend 3 athlètes appartenant à une 1 seule association l’épreuve se déroule mais les 2 premiers recevront des médailles, le 3ème sera OUT mais sa performance sera comptée et pris en considération.
· Si l’épreuve comprend 2 athlètes appartenant a deux associations différentes l’épreuve se déroule et les athlètes recevront leurs médailles.
· Si l’épreuve comprend 2 athlètes appartenant à une même association seul le 1er sera médaillé.
· Si l’épreuve comprend  uniquement 1 athlète l’épreuve sera maintenue et se déroulera mais, on retiendra que sa performance et pris en considération cas d’éventuelle réalisation nationale.
· L’association qui sera classée 1ere au tableau des médailles sera déclarée vainqueur des championnats du Maroc.

· En cas d’exéquo au tableau de médaille or, Argent, bronze. on procédera à la vérification des meilleures performances. 
· Obligation d’utilisation des guides avec chasuble de couleur vive pour les T11+les bandages
· On procédera à la vérification des fauteuils de course et les chaises de lancer avant le début de compétition.
Programme des Epreuves d’Athlétisme : 

Saison sportive 2008/2009

Championnat  Régional (Zone Nord) 

	
	                   Les Epreuves pour les Championnats 

	    Classe
	Courses
	     Sauts
	        Concours

	
	100
	 400
	  800
	1500
	
	longueur
	T.saut
	Poids
	Disque
	Javelot

	T11
	H+D
	H +D
	
	
	
	
	
	
	
	

	T11-12
	
	
	H +D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T12-13
	H+ D
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	

	T13
	
	
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T20
	H
	H
	
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36
	
	
	H + D
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36-37
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	T37-38
	
	
	
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T45-46
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T52-53
	H
	H
	H
	H
	
	
	
	
	
	

	T54
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	SM
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	F11-12-13
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	
	H + D

	F20
	
	
	
	
	
	H
	
	H
	
	

	F40
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	SM
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	H
	D

	F44-46
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F45.46
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	
	
	

	F54-55
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F56-57-58
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F35-36-37-38
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H 
	
	H


Programme des Epreuves d’Athlétisme : 

Saison sportive 2008/2009
Championnat  Régional (Zone Sud) 

	
	                   Les Epreuves pour les Championnats 

	    Classe
	Courses
	     Sauts
	        Concours

	
	100
	 400
	  800
	  1500
	
	longueur
	T.saut
	Poids
	Disque
	Javelot

	T11
	H+D
	H +D
	
	
	
	
	
	
	
	

	T11-12
	
	
	H +D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T12-13
	H+ D
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	

	T13
	
	
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T20
	H
	H
	
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36
	
	
	H + D
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36-37
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	T37-38
	
	
	
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T45-46
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	T52-53
	H
	H
	H
	H
	
	
	
	
	
	

	T54
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	SM
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	F11-12-13
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	
	H + D

	F20
	
	
	
	
	
	H
	
	H
	
	

	F40
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	SM
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	H
	D

	F44-46
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F45.46
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	
	
	

	F54-55
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F56-57-58
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F35-36-37-38
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H 
	
	H


Programme des Epreuves d’Athlétisme : 

Saison sportive 2008/2009

Championnat  National

	
	                   Les Epreuves pour les Championnats 

	    Classe
	Courses
	     Sauts
	        Concours

	
	100
	 400
	  800
	1500
	50000
	longueur
	T.saut
	Poids
	Disque
	Javelot

	T11
	H+D
	H +D
	
	
	H 
	
	
	
	
	

	T11-12
	
	
	H +D
	H + D
	H
	
	
	
	
	

	T12-13
	H+ D
	H + D
	
	
	H
	
	
	
	
	

	T13
	
	
	H + D
	H + D
	H 
	
	
	
	
	

	T20
	H
	H
	
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36
	
	
	H + D
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36-37
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	T37-38
	
	
	
	H + D
	H
	
	
	
	
	

	T45-46
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	H
	
	
	
	
	

	T52-53
	H
	H
	H
	H
	H 
	
	
	
	
	

	T54
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	H 
	
	
	
	
	

	SM
	H + D
	H + D
	H + D
	H + D
	
	
	
	
	
	

	F11-12-13
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	
	H + D

	F20
	
	
	
	
	
	H
	
	H
	
	

	F40
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	SM
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	H
	D

	F44-46
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F45.46
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	
	
	

	F54-55
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F56-57-58
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D
	H + D

	F35-36-37-38
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H 
	
	H


N.B: T11-12-13-37-38-45-46-52-53-54 sera concourue en deux (2) épreuves concernant 5000m. 

 T11-12-13-37-38-45-46 seuls

 Les T52-53-54 seuls

Les résultats seront proclamés séparément par handicap c’est à dire T11-12-13 Seuls, T45.46 seuls, T52.53.54 seuls.

- l’épreuve de 5000m sera ouverte

Règlements Généraux de la Coupe du Trône d’Athlétisme


Après le succès des 2ème éditions précédentes ,la fédération Royale Marocaine des Sports Pour Personnes Handicapées continue à organiser la compétition de la Coupe du Trône d’athlétisme sous formule lancée suivante :

Coupe du Trône pour : L’Handicap Moteur + Mentaux.


Coupe du Trône pour : L’Handicap auditif.


Coupe du Trône pour : L’Handicap Visuel.


Les engagements se feront comme suit : 

a) Chaque athlète a le droit de participer à 2 épreuves seulement.

b) Chaque association a le droit d’engager 2 athlètes par épreuve.

Le décompte de points sera fait à partir de la table de cotation suivante :

	Classement
	1er
	2ème
	3ème
	4éme
	5éme
	6éme
	7ém
	8éme

	Points
	9
	7
	6
	5
	4
	3
	2
	1




L’association qui totalise le plus grand nombre de points
 ( Messieurs et Dames ) par handicap est déclarée vainqueur de la Coupe du trône de l’handicap, et recevra une coupe à cette occasion.

· La présentation de la licence fédérale est obligatoire.

· Le Port de la tenue officielle de l’association ou club est obligatoire

· Les athlètes doivent se présenter 20 minutes à la chambre d’appel

· Le classement combiné en concours sera appliqué

· Le programme des épreuves voir tableau joint.

Courses : Les trois premiers classés à la ligne d’arrivée auront un classement définitif sans considération de la classe d’handicap

Concours : La table des scores de point de l’IPC athlétisme 2008 sera appliquée.

Programme des Epreuves d’Athlétisme : 

saison sportive 2008/2009

COUPE DU TRONE
	    
	                       Les Epreuves pour la  Coupe du Trône

	Classe
	       Courses 
	         Sauts
	              Concours

	
	200
	 400
	  800
	1500
	5000
	longueur
	T.saut
	      Poids
	   Disque
	  Javelot

	T11
	H+D
	H +D
	
	
	H
	
	
	
	
	

	T11-12
	
	
	D
	H 
	H 
	
	
	
	
	

	T12-13
	H+ D
	H + D
	
	
	H 
	
	
	
	
	

	T13
	
	
	D
	H 
	H 
	
	
	
	
	

	T20
	H
	H
	
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36
	
	
	D
	
	
	
	
	
	
	

	T35-36-37
	H + D
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	T37-38
	
	
	
	H 
	H 
	
	
	
	
	

	T45-46
	H + D
	H + D
	D
	H 
	H 
	
	
	
	
	

	T52-53
	H
	H
	
	H
	H 
	
	
	
	
	

	T54
	H + D
	H + D
	D
	H 
	H 
	
	
	
	
	

	SM
	H + D
	H + D
	D
	H 
	
	
	
	
	
	

	F11-12-13
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	
	  

	F20
	
	
	
	
	
	
	
	H
	
	

	F40
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	   
	H + D

	SM
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H + D
	    
	

	F44-4546
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	 
	H + D

	F44-46
	
	
	
	
	
	H + D
	
	
	
	

	F54-55
	
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D

	F56-57-58
	
	
	
	
	
	
	
	
	H + D
	H + D

	F35-36-37-38
	
	
	
	
	
	H + D
	
	H
	
	H


N.B: T11-12-13-37-38-45-46-52-53-54 sera concourue en deux (2) épreuves concernant 5000m. 

 T11-12-13-37-38-45-46 seuls

 Les T52-53-54 seuls

Les résultats seront proclamés séparément par handicap c’est à dire T11-12-13 Seuls, T45.46 seuls, T52.53.54 seuls.

